
et lutt ons constammnent, afin de conserver, daliÉ s.% pur-kltù
et soni initégrité, la foi de nics Pères, de l'a flýimir et de la dé-
Velopper ail milieu de nlous. Ainisi nous réaliseronls de pu
en plus le rêve d'apôtre qune poursuivait Christ ophe CJolomb
à la recherche de niottre continent, nilOtS perpéit uroiis,, COnif-
plèterons sont coeuvre, et inous àsuern notre pays mn
avenlir de paix et de progrèls.

Pour arriver ci ces 1111s désirables, et noons conflormer auxv
initenltions dut Souveraini Pontife, mnercredi, le 12 octobre
prochain, onl célèbrera, dans Notre église cathédrale, -mie
messe votive -;oleiinelle vii Fhoiiueur dle la, 'is Sointe 2?initld,
et le dimanche sulivantf, la miême messe, tanl'qllwm) pro re
*#:»raIvi, sera chantée dans toutes les églis2s et chapelles pu-

liesde ce doèe
Sera la, présente l'ettre rastorfale Ille et publiée au prônle

de toutes le's i zlises paroissiales et auitres où se fait l'office
public, et au chapitre de toutes le-, coinmmiýuaués religri-
euises, le premlier dinlianee après sa réception.

Donné ci Moiitréal, ce viingt-el-uni septembre 1892, Mêe de
l'apôtre saint M atthieii, sous noire, seing et sceau et le contre-
seing, de notre ChalcelierT.

.Arch. de Montréal.
Par MadretdeMosier

ALFRIruî ARCIIAMBEAULT, Chalt.,

LES C1METIFR1S

1)I.-ýpositioits sptéciles commîmu es àm di-roi t csi uaoniqne,
et -Yli droit eivil tollatles ciIntiWre..

Ce's dispositions Fout relatives I., à la1 Construction et., l'eit-reticen des
Cimetières ; :2.> à 1'i nhuilntion et à 1(Iltllum:tion (les catl:wres.

if, Con1stiwt (ion et eut, e/ipfl dee eii~e.1,1 paroisse est lvlnuîe
1:'iUn mwir oryetre les tlè s nwrîs d-s la~ reli.ýiOU

Vmt.hli'jue, (le l'n.lr oljiiiit et d'en entretvilir et l~artt
eI^itiurc quii, aultanit quna possible, iluit êitro tit imir doe iok" it <II Lt, bri-
queli, 011 (II 1 lfliB R ête ci u. 011 ci 41z1laei,


